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EXPÉRIMENTATION 
GIRATOIRE PORTE D’ANJOU 

Gagner du temps 
avec la régulation 
de trafic

Un dispositif de régulation sera 
expérimenté sur le giratoire Porte  
d’Anjou à partir du 10 avril 2017. 
L’objectif : de permettre une plus grande 
fluidité du trafic aux heures de pointes, 
notamment sur le secteur Prairie  
de Mauves pour les véhicules sortant 
de Nantes.



Nantes

La circulation est dense.
Les véhicules arrivant de l’A811 rejoignant  
le périphérique intérieur impactent 
fortement le trafic sortant de Nantes. 
La circulation des véhicules en 
provenance de Nantes, sur le boulevard 
de la Prairie de Mauves, est ainsi très 
congestionnée. Nantes

Les véhicules arrivant de 
l’A811 sont arrêtés, par un feu 
rouge, et contenus quelques 
instants sur le giratoire. 
La circulation sur la voie 
venant de Nantes se fluidifie.

Nantes

Les véhicules arrivant de l’A811 sont 
autorisés à passer par un feu vert. 
Les automobilistes venant 
de Nantes par la Prairie de Mauves 
sont arrêtés par un feu rouge 
et contenus quelques instants 
en amont du giratoire.

TRAFIC SANS RÉGULATION TRAFIC AVEC RÉGULATION
ÉTAPE 1 ÉTAPE 2

Les usagers sortant de Nantes sont impactés  
par un mouvement parasite des véhicules venant  
de l’A811 et souhaitant rejoindre le périphérique intérieur.
À partir du 10 avril 2017, deux feux vont être  
expérimentés afin de réguler les accès au giratoire. 
Avec une innovation majeure puisque ces feux  
seront installés sur le rond-point et non pas  
sur la bretelle d’accès. 
Cette expérimentation sera évaluée  
fin mai début-juin 2017

> Le déroulement d’un cycle de régulation

+  de fluidité

+  de sécurité

LA RÉGULATION DU TRAFIC, C’EST :

et, au final, un temps de parcours réduit.
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